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Décret n° 2-58-1341 du 25 rejeb 1378 (4 février 1959)
déterminant le mode de gestion du domaine des communes rurales

(B.O n° 2417 du 20 février 1959)

Le Président du Conseil,

Vu le dahir du 25 moharrem 1335 (21 novembre 1916) créant les jemâas de tribus, tel qu'il 
a été modifié et complété;

Vu le dahir du 26 chaoual 1373 (28 juin 1954) relatif au domaine des communes rurales,

Décrète:

Article Premier : Les biens faisant partie du domaine public et du domaine privé des 
communes rurales font l'objet d'une prise en charge à un sommier spécial dit «Sommier de 
consistance du domaine communal», sur lequel sont mentionnés pour chacun de ces biens; la 
nature, l'origine, le titre de propriété, la date de prise en charge par le domaine communal; et 
lorsqu'il s'agit d'immeubles : la contenance et la situation. Il est également porté mention à ce 
sommier de la décharge des biens vendus ou échangés ou des immeubles lotis.

Ce sommier est divisé en deux parties : l'une, mentionnant les biens du domaine public, 
l'autre, ceux du domaine privé.

Article 2 : La remise aux communes des immeubles cédés par l'Etat chérifien, en vertu 
des articles 2, 3 et 6 du dahir du 26 chaoual 1373 (28 juin 1954) relatif au domaine des communes 
rurales, sera faite par un représentant du service concédant (ministère des finances ou ministère 
des travaux publics) à ce autorisé au président du conseil rural, représentant la commune.

Article 3 : Procès-verbal de la prise en charge par la commune de tous les biens du domaine 
public ou du domaine privé communal est dressé et signé contradictoirement par la partie cédante 
et par le représentant de la commune. Y sont annexés tous originaux de baux, contrats, jugements, 
déclarations et tous les titres concernant les biens cédés. Une ampliation de ce procès-verbal 
accompagnée d'une expédition conforme desdits baux contrats, concernant les biens cédés, est 
remise au percepteur, lequel est autorisé à demander, s'il le juge utile et contre récépissé, les 
originaux de ces actes.

Article 4 : Sur délibération conforme du conseil rural, son président, avec l'approbation du 
gouverneur de la province, passe les baux et locations, des biens du domaine privé communal.

Article 5 : Le président du conseil rural autorise l'aliénation ou l'échange des objets mobiliers 
faisant partie du domaine communal qui ne sont plus susceptibles d'utilisation pour la commune.

L'aliénation ou l'échange de tous autres biens, meubles demeurent soumis à l'autorisation 
du gouverneur de la province.

Article 6 : Les ventes de meubles et d'immeubles décidées par le conseil rural sont 
effectuées aux enchères publiques par le percepteur, le prix doit en être payé comptant et est 
majoré d'un pourcentage qui est fixé dans chaque cas par l'acte d'autorisation, pour couvrir les frais 
de publicité et de vente 

Toutefois, pour les immeubles et sur mention expresse du décret d'autorisation, il pourra 
être procédé de gré à gré, après consultation du conseil rural et avis du ministre de l'intérieur 
et du ministre des finances, soit après une adjudication négative ou en cas d'offres d'enchères 
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insuffisantes ou de ventes à des administrations, à des œuvres d'utilité publique ou même à des 
particuliers riverains, soit lorsque ce mode d'aliénation présentera un intérêt particulier pour la 
commune.

En ce qui concerne les meubles, le ministre de l'intérieur peut, par décision motivée, 
autoriser des dérogations à la règle de la vente aux enchères publiques.

Fait à Rabat, le 25 rejeb 1378 (4 février 1959).

Abdallah Ibrahim.


	HALA MADANIA 1 (MANQUE ENCAD DISCOUR).pdf
	HALA MADANIA 2 corrigee.pdf
	HALA MADANIA 3 corrige.pdf
	HALA MADANIA 4 corrige.pdf
	HALA MADANIA 5 corrige.pdf
	HALA MADANIA 6 corrige.pdf
	HALA MADANIA 7 corrige.pdf
	HALA MADANIA 8 corrige.pdf
	HALA MADANIA 9 corrige.pdf
	HALA MADANIA 10 corrigee.pdf
	HALA MADANIA 11 corrigee.pdf
	HALA MADANIA 12 corrigee.pdf
	HALA MADANIA 13 corrigee.pdf
	HALA MADANIA 14 corrigee.pdf
	HALA MADANIA 15 corrigee.pdf
	HALA MADANIA 16 corrigee.pdf

